
  

LE PROGRAMME SEDEL 
 

Services d’Économies Durables En Luberon : ENERGIE et EAU 
 

Depuis 2009, le Parc naturel régional du Luberon met à la disposition des communes et intercommunalités 
adhérentes à SEDEL, une équipe technique spécialisée dans l’amélioration de l’efficacité des bâtiments (énergie 
et eau) et de l’éclairage public. 
 

Souscrivez une convention pour être accompagnés, en continu et sur le terrain, par un·e Conseiller·ère en Énergie-
Eau Partagé·e (CEEP) dans le développement de vos projets et la gestion dynamique de votre patrimoine. Pour 
s’engager dans la transition énergétique et faire face aux contraintes économiques, SEDEL est l’outil pour 
conduire votre politique énergétique et de gestion de la ressource en eau. 
 
En vous allouant des compétences et du temps de travail supplémentaire avec le Parc, vous bénéficiez de 
ressources techniques et d’un accompagnement spécifique pour mener à bien vos projets et valoriser les 
opportunités financières liées à l’efficacité énergétique. 
 

Un accompagnement concret porteur de résultats 
 

À l’issue de 16 ans d’action, l’intérêt financier de ce programme a été démontré et les baisses de consommation 
sont clairement visibles sur les factures d’énergie. 
 
Les communes adhérentes depuis 2009 ont vu une baisse de consommation moyenne de : 
 

• 12% sur leur patrimoine bâti , 
• 37% sur leur parc d’éclairage public . 

 
SEDEL est également à vos côtés pour mener à bien vos projets neufs, de la conception à la réalisation, en vous 
faisant bénéficier de conseils techniques et d’un accompagnement dans le montage de vos dossiers de 
subvention. Grâce à ce soutien, les communes SEDEL sont bien placées lors des appels à projets, signe de la 
qualité des projets déposés. 
 

      Carte des collectivités adhérentes au 1er Oct 2025 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 



  

 
 

  
 
 

Votre Conseiller·ère en Énergie-Eau Partagé·e met à disposition de votre 
collectivité ses compétences et outils. Son action s’inscrit dans le temps, 
permettant de maximiser la mise en œuvre des projets et le suivi des 
résultats. 
 
Analyse des factures d’énergie et d’eau 
 

• Production de bilans annuels 
• Optimisation tarifaire 
• Détection des erreurs de facturation 

 
Connaissance et diagnostics du patrimoine 
 

• Inventaires des installations (chaufferies, lampadaires... )  
• Instrumentations et mesures 
• Identification des dysfonctionnements 

 
Présentation de préconisations 
 

• Proposition de solutions technico-économiques adaptées 
• Présentation et vulgarisation aux élus et agents référents 
• Suivi de la décision de mise en œuvre  

 
Mise en œuvre de préconisations 
 

• Accompagnement à la consultation des entreprises  
• Intermédiaire technique avec les entreprises  

 
Suivi des actions 
 

• Capitalisation du réseau SEDEL et partage d’expériences  
• Accompagnement à la communication sur les actions menées  
• Aide à la priorisation des prochaines actions à entreprendr e 

 
 

SEDEL en vidéo : www.parcduluberon.fr/sedel 
 

  

 

 
 
 

 

Une méthode éprouvée qui fédère 
 

Maison du Parc 
60, place Jean-Jaurès • 84400 Apt 
04 90 04 42 00 
www.parcduluberon.fr 
sedel@parcduluberon.fr 

https://www.parcduluberon.fr/un-quotidien-a-preserver/transition-energetique/moins-consommer-denergie/sedel/

